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Expéditeur 
Loïc DHAUSSY 
Chargée d’études Environnement 

 
Destinataire 
DREAL HAUTS-DE-FRANCE 
Unité Départementale de l’Aisne – Équipe 3 
À l’attention de Didier HERBETTE 
47, avenue de Paris 
02200 SOISSONS 

 
 

Witry-lès-Reims, le 15 juin 2018 
 
 
Objet : Réponse apportée au relevé d’insuffisances, visant le DDAE d’une carrière alluvionnaire 

pour la société CBP à Condren (02) – réf : DH/CBP18Li_NR_020 
 
 
 
Monsieur,  
 
Dans le cadre de notre dossier de demande d’exploitation d’une carrière à Condren et Viry-Noureuil, 
nous faisons suite à votre relevé des insuffisances, en date du 25 janvier 2018, et y répondons point 
par point – nos éléments de réponse figurant en rouge et les compléments apportés au DDAE figurant 
ensuite, associés à leur emplacement (pièce du dossier et page). 
 
 
� Classement administratif : 

 
Les rubriques impliquées ont été supprimées du tableau des rubriques ICPE (p34 de la pièce principale) 
 
 

 
Les terres et granulats excavés sur place ont été exclues de la description de l’activité dans le cadre de 
la rubrique 2517. La surface de stockage présentée initialement est conservée et le projet reste soumis 
à déclaration concernant cette rubrique (p34 de la pièce principale). 
 
 

 
Une production maximale envisageable de 350 000 t/an a finalement été retenue. Compte tenu du 
changement du périmètre d’extraction (cf protection du canal et des pylônes électriques – voir par 
ailleurs), la production moyenne a été ramenée à 240 000 t/an (p5 de la pièce principale). 

♦ 

♦ 

♦ 

♦ 
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� Situation du site, environnement du projet : 

 
Conformément à ce qui a été convenu avec VNF, le périmètre d’extraction a été reporté à 50 m des 
berges du canal. Ce changement figure désormais sur les différents plans et illustrations des différentes 
pièces du dossier. 
 
 

 
L’échelle a été précisée en toute lettre dans le cartouche-titre de chaque plan (et l’échelle graphique 
préexistante a été conservée). 
 
 

 
Cette route, qui n’existait pas au moment de la rédaction initiale de ce dossier en 2016, a été rajoutée 
aux plans d’ensemble et des abords. Il est en revanche à noter que les fonds IGN n’ont, pour l’heure, 
pas été actualisés – ce qui est indépendant de notre volonté. 
 
 

 
Les pylônes électriques, ainsi que le tracé de la ligne Beautor-Latena n°1 (225 kV), ont été reportés sur 
le plan des abords et sur le plan d’ensemble. Le périmètre de protection des pylônes, correspondant à 
un rayon de 35 m autour des pieds du support, figure sur le plan d’ensemble. 
 
 

 
Un chapitre « 3.9. Impact sur les ouvrages : risques géotechniques » a été inséré p186 à 188 de l’étude 
d’impacts. Il se présente comme suit : 
 

 

♦ 

♦ 

♦ 

♦ 
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Le chapitre « 2.9.9. Réseaux de transport » a été complété comme suit (p122 de l’étude d’impacts) : 

 

Surtout, un chapitre « 3.10. Impact sur la circulation routière » a été inséré p188 à p191 de l’étude 
d’impacts. Il se présente comme suit : 

 

 

♦ 
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De la même manière, le chapitre « 8) Mesures d’évitement, compensation ou réduction des effets 
négatifs notables » a été complété en conséquence (p239 de l’étude d’impacts) : 
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� Capacités techniques et financières : 

 
Les installations exploitées ont été complétées par celles de la société CEMEX (p6 de la pièce principale), 
tout comme les chiffres d’affaire (p9 de la pièce principale) et l’extrait Kbis de la société EQIOM GRANULATS 
figure désormais en annexe 2. De même, la présentation institutionnelle d’EQIOM GRANULATS a été ajoutée 
au dossier de presse de CEMEX. 
 

 
Par définition, le statut juridique des Sociétés en Nom Collectif (SNC) garantit de pallier toute défaillance 
de la société CBP et donc également toute intervention en cas de pollution. 
En effet, tel que défini à l’article L. 221-1 du Code du Commerce, « les associés en nom collectif […] 
répondent indéfiniment et solidairement des dettes sociales » de la SNC, c'est-à-dire que le passif de la 
société est à leur charge en cas de dissolution. En outre, dans le cas où l'un des associés ferait défaut, ce 
serait alors à l’autre d’assumer la totalité de la charge. 
Enfin, si cela était nécessaire, il faut souligner que le statut de SNC présente l’avantage d’obtenir plus 
facilement des crédits de la part des banques. 

Il est par ailleurs précisé ceci p9 de la pièce principale : 

 
 

 
Le chapitre « 1.2.1. Justification des capacités techniques » a été complétée de la sorte (p9 de la pièce 
principale) : 

 

♦ 
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� Garanties financières : 

 

 
Le calcul des garanties financières a été repris selon vos consignes. Notez par ailleurs une évolution 
des surfaces défrichées prise en considération : celle-ci est liée à la reprise des mesures faites dans le 
cadre du dossier de défrichement, afin que les différentes valeurs citées dans ce DDAE soient 
cohérentes d’une pièce à l’autre. 
 
Présentées p39 à 57 de la pièce principale, les garanties financières se présentent désormais comme 
suit : 
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� Contexte géologique : 

 
La carte géologique présente effectivement le périmètre d’étude au droit d’alluvions modernes. Le 
propos a donc été précisé p35 de l’études d’impacts :  

 

 
Pour rappel, en milieu sédimentaire, les formations les plus récentes recouvrent les formations les plus 
anciennes, de la même manière que, par exemple, les sables de Sinceny (e3) recouvrent les marnes de 
Sinceny (e2c) au Fort Mutin, à l’Ouest de Noureuil... 

En outre, p36, il est précisé que le gisement se compose d’alluvions anciennes. 
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� Zones humides : 

 
Cette différence de surface entre l’étude ÉCOTHÈME et le présent DDAE est expliqué en introduction de 
l’annexe 3 p367 de l’étude d’impacts comme présenté ci-dessous : 

 
 

 

 
Le bureau d’études ÉCOSPHÈRE (ex-ÉCOTHÈME) a répondu sur ce point en ces termes : 

« La surface de zones humides de 14,46 hectares est identique dans les différentes études remises 
par la société Ecothème – Agence Nord-Ouest Ecosphère (étude « zones humides » et étude d’impact 
en 2017). Aucune zone d’expansion de crue n’est présente au sein ni à proximité de la zone d’étude. 
Une mesure de suivi de la compensation « zones humides » d’une durée de 15 ans a par ailleurs 
bien été mise en œuvre dans le volet écologique. 

Fondamentalement, à l’échelle de ce projet, l’évitement des zones humides au sein de la zone d’étude 
n’a pas été retenu car le projet de par sa conception et ses modalités de réaménagements sont de 
nature à recréer des surfaces équivalentes et mêmes supplémentaires de zones humides ; de l’ordre 
de 17,29 hectares. Parallèlement, dans un souci d’équivalence écologique au regard de la nature 
des zones humides initiales, il a été prévu à la fois de recréer des zones humides boisées (complexes 

♦ 

♦ 
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d’aulnaies) mais aussi de zones humides prairiales qui globalement sont d’un enjeu écologique 
beaucoup plus élevé à l’échelle des Hauts de France et très peu présente à l’échelle de la zone 
d’étude. 

Ainsi l’évitement n’a pas été retenu car :  
- Les zones humides initiales de la zone d’étude ne sont pas menacées à l’échelle de la région, 
- Le projet dans sa conception prévoit une restitution d’une surface supérieure de zones humides 
par rapport à la situation initiale, 
- Les zones humides recréées concerneront aussi des complexes prairiaux méso-hygrophiles à 
hygrophiles beaucoup plus menacés à l’échelle des Hauts de France… » 

 
Ces précisions (ainsi que celles de GÉOGRAM) ont été apportées dans l’étude d’impact p226-227 de 
l’étude d’impacts selon les termes suivants : 

 

 
 
Quant à la présence d’un merlon qui ferait obstacle aux crues, cette possibilité a été écartée du fait du 
respect du PPRi, comme désormais détaillé en « 2.12.3. Servitude PM1 (PPRi) » (p140 de l’étude 
d’impacts) : 
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Ce point était d’ailleurs déjà stipulé en « 3.5. Impacts sur les eaux superficielles » (p159 de l’études 
d’impact) : 

 
 
Ainsi qu’en justification du respect du PGRi (en respectant le PPRi) p215 de l’étude d’impacts : 

 

 
 
 

 
Ce suivi a été précisé p237 de l’étude d’impact et ajouté dans le tableau « 8.11. Coûts des mesures 
d’évitement/Compensation/Réduction » (p244) : 

 
 
  

♦ 
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� Hydrogéologie – eaux souterraines : 

 
Ce suivi a été ajouté dans le tableau « 8.11. Coûts des mesures 
d’évitement/Compensation/Réduction » (p242 de l’étude d’impact) : 

 
 
 

 
Le « 3.3.3. Impact sur le sol et le sous-sol en cas de pollution accidentelle » (p153 de l’étude d’impacts) 
a été complété de la sorte : 

 

 

 

♦ 

♦ 
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Puis d’autres précisions ont été apportées quant à la procédure d’admission des déchets dans le 
chapitre « 8°) Mesures d’évitement, compensation, ou réduction des effets négatifs notables » (p220 
de l’étude d’impacts) : 

 
[…] 
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� Paysage : 

 
Le chapitre « 3.6.1. Impact sur le paysage » (p161 de l’étude d’impacts) a été complété par plusieurs 
photomontages faisant état de l’aspect du site avant, pendant et après son exploitation, selon 
plusieurs angles de vue. 

Avant d’être intégrés sur une planche spécifique, ils sont introduits comme suit : 
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� Faune et Flore : 

 
Sur ce point, le bureau d’études ÉCOSPHÈRE (ex-ÉCOTHÈME) a répondu de la sorte : 

« Parallèlement on constate que les zones humides sur le site de Condren concernent essentiellement 
les secteurs boisés tandis que la majorité des espèces végétales patrimoniales sont associées aux 
milieux ouverts. On rappelle que ces dernières ne sont pas menacées (ce qui justifie que l’option de 
l’évitement n’ait pas été retenue – cette démarche d’évitement s’applique en général aux seules 
espèces des listes rouges régionales (à savoir les espèces vulnérables, menacées d’extinction et 
gravement menacées d’extinction)) à l’exception de la Mauve alcée pour laquelle une opération de 
déplacement et de récolte de graines est envisagée compte tenu de son écologie qui n’est pas liée à 
des milieux qui sont eux-mêmes menacés. La création de prairies humides avec dépressions post-
exploitation seront par ailleurs plus favorables à l’expression de la majorité des espèces d’intérêt 
patrimonial. En effet, rappelons-le, l’horizon superficiel de terres végétales contenant la banque de 
graines, sera régalé en surface lors de la remise en état. 

Notons aussi que la Mauve alcée (Malva alcea) est une espèce thermophile rudérale qui affectionne 
à la fois des milieux herbacés (prés et bords de chemins), les lisières boisées et/ou coupes forestières 
et la proximité de cours d’eau lui est favorable. L’espèce est bien représentée dans la Moyenne 
Vallée de l’Oise et est connue à proximité de la zone d’étude (cf. carte page suivante). Comme la 
majorité des Mauves, les graines produites sont nombreuses, de grandes tailles et ont un bon pouvoir 
germinatif. Nous avons déjà réalisé à plusieurs reprises ce type de déplacement dont le taux de 
réussite est très élevé. Il n’y a donc pas d’incertitude sur un éventuel risque d’échec de la mesure de 
déplacement. 

 

 
Concernant la Gorgebleue à miroir, elle affectionne les habitats humides (périphérie des cours 
d’eau…) présentant des massifs buissonnants et arbustifs (saulaie). Actuellement, elle est présente 
dans la majorité des zones humides de la région, parfois avec des densités importantes et plusieurs 
centaines de couples se reproduisent annuellement dans les 3 départements. Sa présence au sein de 
la zone d’étude est liée au fait que nous sommes situés en Moyenne Vallée de l’Oise (cf. carte ci-
après), secteur où l’espèce est bien représentée. La localisation de la zone d’étude en marge d’une 
zone très favorable, explique donc sa présence dans cet habitat actuellement dégradé (strate 
arbustive attenante à une culture avec présence d’un fossé en eau à proximité). Précisons ici que les 



41 
 

milieux, au terme du réaménagement de la carrière seront très nettement plus favorables à la Gorge-
bleue à miroir par rapport à la situation initiale de la zone d’étude (quasiment aucun milieu 
buissonnant à proximité de plans d’eau). 

» 

 
Ces précisions ont été apportées p227 de l’étude d’impacts selon les termes suivants : 
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Et les spécificités de la Mauve alcée ont été rappelée p229-230 de l’étude d’impacts, en présentation 
des mesures de réduction : 
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� Incidence NATURA 2000 : 

 
Le bureau d’études ÉCOSPHÈRE (ex-ÉCOTHÈME) a répondu sur ce point de la sorte : 

« Concernant l’évaluation des incidences Natura 2000, il convient d’abord de rappeler que le projet 
se situe en dehors de tout site Natura 2000. Les incidences seront donc éventuellement indirectes et 
liées à la prise en compte des aires d’évaluation spécifique des espèces et habitats d’espèces, ici 
plus spécifiquement les oiseaux nicheurs dont la Gorgebleue à miroir. Bien présente dans toute la 
MVO, cette dernière a donc trouvé de manière marginale des habitats qui lui sont favorables au sein 
de la zone d’étude (haies dégradées à proximité d’une culture intensive et d’un petit fossé en eau). 
Les habitats propices à la nidification de l’espèce sont considérés comme dégradés, la nature du 
projet ne générera donc aucune incidence sur cette espèce. Par ailleurs, les milieux réaménagés 
après exploitation seront nettement plus favorables (zones buissonnantes à proximité de zones en 
eau) à sa reproduction et à son maintien sur le secteur. En conclusion, on peut donc considérer que 
le projet aura une incidence positive sur ce projet et sera favorable à l’extension de cette espèce et 
donc à son maintien dans un état de conservation favorable. » 

Ces précisions ont été apportées dans l’étude d’impact p228 selon les termes suivants : 

 
 
 

 
Compte tenu de l’absence d’incidence imputable au présent projet, aucun cumul ne saurait être 
envisageable avec les projets alentours. 
  

♦ 

♦ 
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� Déchets : 

 
Un encadré développant le fonctionnement de l’installation de traitement de La Fère a été ajouter en 
« 3.3.3. Impact sur le sol et le sous-sol en cas de pollution accidentelle » (p153-154 de l’étude 
d’impacts) : 

 

 

♦ 
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Le détail des déchets produits a été complété comme suit en « 1.7. Estimation des types et des 
quantités des résidus et des émissions attendus » (p18 de l’étude d’impacts) : 
  

♦ 



47 
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Un paragraphe a été intégré en « 3.11.3. Nuisances et effets sur la santé humaine (p196 de l’étude 
d’impacts) : 

 
 
 

 
Conformément à l’article 16bis de l’arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières, « Ce plan [sera] établi avant le début 

de l'exploitation », une fois l’autorisation d’exploiter obtenue. Le contenu de ce plan de gestion sera 
conforme à cet article. 
 
  

♦ 

♦ 
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� Évaluation des risques sanitaires : 

 
Déjà évoquée dans les impacts sur la qualité de l’air (3.2. p150 de l’étude d’impacts), les impacts sur la 
santé humaine font désormais l’objet d’un chapitre spécifique (« 3.11. Impacts sur la santé humaine » 
p191 à 196 de l’étude d’impact), qui se présentent comme suit : 
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Ce chapitre visant les impacts sur la santé humaine est également désormais suivi d’un autre sur la 
sécurité publique (p196 de l’étude d’impacts) : 
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La prise en considération de ces différents impacts a été traitée en conséquence au « 8°) Mesures 
d’évitement, compensation ou réduction des effets négatifs notables » (p240 de l’étude d’impacts) : 
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� Compatibilité ou prise en compte / Documents d’urbanisme, plans, programmes, schémas… : 

 
Ce suivi (étalé sur 15 années) a été ajouté dans le chapitre « 8.7.6. Suivis » correspondant (p237 de 
l’étude d’impacts), 

 
 
ainsi que dans le tableau « 8.11. Coûts des mesures d’évitement/Compensation/Réduction » (p244) 

 
 
 

 
Le chapitre « 7°) Compatibilité avec le PLU ; articulation avec les plans, schémas et programmes » a 
été complémenté d’un « 7.2. Compatibilité avec le SCoT du Pays Chaunois » (p210 de l’étude 
d’impact) : 

 

♦ 

♦ 
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Le tableau synthétique détaillant les « articulations avec les plans, schémas et programmes 
mentionnés à l’article R.1222-17 du Code de l’Environnement » (p210 et suivantes de l’étude d’impact) 
comprend une ligne spécialement dédiée au PPRi (p215), désormais complétée par un renvoi à la 
conclusion du 2.12.3 p140 de l’étude d’impact, à savoir : 

 
 
 

 
Le présent projet ne nécessite aucun permis de construire  

♦ 

♦ 
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� Effets cumulés avec les autres projets et les autres installations : 

 
Comme déjà précisé par ailleurs : des relevés quantitatifs et qualitatifs seront effectués deux fois par 
an au niveau des 4 piézomètres qui ceinturent la carrière. 
 
 
 
 
� Étude de dangers : 

 
Les dangers encourus par les infrastructures (canal, route, pylônes électriques) relèvent de 2 facteurs : 

- Une hypothétique instabilité des terrains exploités, 
- Une tassement différentiel occasionné par le rabattement de nappe nécessaire à l’exploitation 

de la carrière. 
 
Concernant la première hypothèse, ce danger était déjà abordé en « 6.2.3. Risques liés à la stabilité du 
terrain » de l’étude des dangers (p26). Afin de préciser ce risque aux infrastructures, l’introduction a 
été complétée comme suit (les nouveautés étant ici surlignées en jaune) : 

Le risque essentiel est l'enlisement d'un employé ou la chute d'un engin depuis un 
front de taille, voire une atteinte à l’intégrité de infrastructures proches telles que 
les routes, le canal ou les pylônes électriques. 
 

Avant de rappeler les précautions prises vis-à-vis des ouvrages : 

D’une part, la réalisation dans les règles de l'art des talus, selon une pente de 30°, 
garantit la stabilité des matériaux. D’autre part, le périmètre d’extraction tient 
compte du périmètre de protection de 35 m autour des pylônes électriques, prescrit 
par RTE, ainsi que de la bande de protection de 50 m vis-à-vis du canal de Saint-
Quentin prescrit par VNF. 

 

Concernant la seconde hypothèse, l’étude des dangers (p27) a été complétée du paragraphe suivant : 

 


